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Convention entre 
l’Université Lumière Lyon 2 

et 
ECE, Ecole d’ingénieurs 

 
 

 
1. Objet de la convention 

L’objectif de la présente convention est de définir les conditions et modalités selon lesquelles 
la possibilité est offerte aux étudiants de l’ECE Ecole d’ingénieurs, ci-après « ECE » 
d’effectuer un Master 2 Informatique de l’Université Lumière Lyon 2 afin d’obtenir le Diplôme 
d’Ingénieur de l’ECE et le Diplôme de Master Informatique de l’Université Lumière Lyon 2. 
 

2. Dispositions 

Les candidats souhaitant obtenir ce double diplôme doivent obligatoirement avoir le statut 
d’élève ingénieur de l’ECE et avoir validé leurs quatre premières années académiques (niveau 
Master 1) au sein de l’ECE (240 ECTS). 
 
La sélection initiale des élèves ingénieurs est réalisée par la direction des études de l’ECE. Elle 
est proposée au comité d’admission du Master Informatique de Lyon 2. Ce dernier effectuera 
ensuite sa propre sélection d’admission. Il informera l’ECE des résultats de cette sélection. 
 
Ce double diplôme est ouvert à toutes les Majeures de l’ECE. Néanmoins certaines restrictions 
pourront exister en fonction des parcours de spécialités proposés dans les Master 2. 
 
Les étudiants de l’ECE s’acquitteront de leurs frais de scolarité pour les deux établissements.  
 
Les étudiants s’engagent à respecter le règlement des études et les chartes soumises lors de 
l’inscription à l’Université Lumière Lyon 2. 
 
Le stage de fin d’étude obligatoire dans le cadre du Master 2 Informatique sera co-validé à la 
fois par l’Université Lumière Lyon 2 et par l’ECE. Préalablement au déroulement du stage, 
chacune des deux institutions aura validé le sujet du stage, sa durée ainsi que l’entreprise 
d’accueil. Cette validation sera effectuée à la diligence de l’élève concerné qui fournira en 
temps utile les informations nécessaires aux deux établissements. La convention de stage sera 
établie par l’Université Lyon 2. La soutenance, organisée par l’Université Lyon 2, aura lieu 
devant un jury regroupant des représentants des deux établissements. 
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3. Nombre d’étudiants 

Chaque année académique, 5 étudiants de l’ECE pourront être admis dans ce programme de 
double diplôme s’ils répondent aux critères de sélection. Ce quota pourra être revu 
annuellement par accord des deux parties. 
 

4. Délivrance des diplômes 

Les diplômes seront délivrés lorsque les étudiants auront satisfait aux conditions de réussite 
exigées par chacune des institutions. Seul le respect desdites conditions garantira l’obtention du 
diplôme dans l’institution d’origine et l’institution d’accueil.  
 
Pour être diplômé de l’ECE, les étudiants devront satisfaire aux exigences suivantes : 

 Valider leur Master 2 Informatique de l’Université Lumière Lyon 2 
 Avoir validé leur expérience internationale durant leur 3e année à l’ECE. 
 Valider leur stage de 4e année du programme Ingénieur de l’ECE. 
 Satisfaire à l’exigence de la certification anglaise. 

 
En cas d’échec au cours son Master 2, l’élève réintégrera l’ECE, mais ne validera pas le diplôme 
de Master de l’Université Lumière Lyon 2. 
 

5. Mise en œuvre et durée de la convention 

La présente convention entrera en vigueur à sa signature. Elle est conclue pour une durée de 

l’accréditation 2022 / 2026 de l’Université Lumière  

Lyon 2. Elle peut être résiliée par l’une des parties, à sa seule volonté, à compter de l’année 

scolaire suivante, moyennant un préavis de 6 mois. 

 
En cas de résiliation il est convenu entre les Parties que les étudiants en cours de formation à 
l’Université Lumière Lyon 2 pourront terminer leur programme de double diplôme et que celui-
ci sera bien validé par l’école d’origine. 

 
 

Lyon, le         Lyon, le 
 
 
Pour l’Université Lumière Lyon 2 
Nathalie Dompnier 
Présidente de l’Université 

Pour l’ECE Ecole d’ingénieurs 
François STEPHAN 
Directeur Général 

          
 
 
 
 
    


